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REACTION DU PRESIDENT
DE PATRIMOINE SUISSE
Ä UN ARTICLE DE STEFAN
CADOSCH - DEFENDRE EN
COMMUN NOS OBJECTIFS

Plus que jamais, le Message culture 2016-
2020 exige de nous tous qui nous engageons

pour un environnement bäti de qualite que
nous intervenions d'une voix forte et unie
dans le discours politique.

La SIA entend accroitre son influence
sur la scene politique föderale, comme
l'expliquait son President Stefan Cadosch
dans son editorial de debut d'annee (voir
TRACES 1/2015). Patrimoine suisse se

rejouit qu'en tant qu'association d'experts
confirmes, la SIA se soit depuis quelque
temps engagee dans cette voie.

Qui, sinon la SIA et sa federation sceur la
FSU, pourrait etre plus efficace et credible
dans ce role? Un jalon important a ete plante

par la SIA des 2010, lorsqu'elle a cree la
« Table ronde Culture du bäti suisse ». II s'agit
aujourd'hui de concretiser la collaboration
entamee. Car la construction contemporaine
est desormais vouee ä s'exprimer avant tout
au sein du tissu urbain existant; or en maints
endroits la Suisse n'est pas encore prete ä cette
mutation radicale vers une densification
qualitative et durable. L'union des forces en faveur
d'une meilleure qualite urbaine doit donc se

montrer d'autant plus solide.

Encourager la culture du bäti

Patrimoine suisse souscrit entierement et

sans reserve au Manifeste adopte par la Table

ronde, qui plaide pour une approche integrative
du patrimoine historique et du bäti contempo-
rain. Sur cette base, la SIA s'est donne pour
objectifde renforcer la creation architecturale
contemporaine sur le plan national. Gräce ä un
fort investissement, eile est parvenue äl'ancrer
dans le prochain Message culture. Le Conseil
föderal a donc propose aux Chambres un nou-
veau domaine d'encouragement dote d'unbud-
get annuel d'un demi-million de francs. Dans

sa prise de position sur ce Message culture
2016-2020, Patrimoine suisse a expressement
salue ce nouveau theme d'action.

Engagement resolu de Patrimoine suisse

Quiconque a suivi Tintense travail
politique et les activites de relations publiques
de Patrimoine suisse au cours de la derniere
decennie connait notre engag'ement resolu
en faveur du developpement qualitatif de

notre heritage urbain et paysager. Pour decro-

cher le tres estime Prix Wakker, decerne par
Patrimoine suisse, une commune doit avoir
demontre de faqon credible qu'elle s'attache
depuis des decennies ä se renouveler et se

developper judicieusement sur la base de son
tissu existant. II en va de meme pour notre
Prix Schulthess des jardins, qui anotamment
distingue la ville d'Uster Tan dernier pour la

maniere dont eile s'est inspiree de ses racines
industrielles afin de reg'enerer son identite
paysagere et urbaine.

Usage cible de moyens financiers limites
Le President de la SIA se trompe donc,

quand il ecrit dans TRACES (et TEC2T) qu'il
« faudra repondre adequatement aux voix qui
s'elevent soudain avec Patrimoine suisse pour
contester cette inclusion » (du bäti contempo-
rain dans le Message). Cela est faux.

Selon le projet du Conseil föderal, la
« Culture contemporaine du bäti» doit etre
soutenue ä raison d'un demi-million de francs
annuels. Le Conseil des Etats puls le Conseil
national (au debut du mois de juin) y ont taci-
tement souscrit en acceptant le credit cadre

correspondant. Compare ä d'autres mesures de

sensibilisation financees par la Conföderation,
ce montant est plus que modeste. Or, pour obte-

nir un succes reel avec des moyens limites, il
est necessaire d'activer les ressources et les

reseaux en place de maniere ciblee.

Le Conseil föderal propose d'une part
d'accroitre l'importance accordee ä la qualite
du bäti au sein de l'administration föderale,
en developpant une Strategie interdepar-
tementale en faveur de la culture du bäti. II
faut s'y rallier entierement: nombre de lois et

d'ordonnances - qu'il s'agisse d'agriculture,
de construction routiere, d'energie ou meme
d'amenagement du territoire - sont edictees

sans associer ceux qui ont competence ä se

prononcer en matiere de qualite du bäti. Le

comblement de cette lacune pallierait bien
des ratages.

La Conföderation voudrait d'autre part
affecter le reste du financement ä une plus
large diffusion des thematiqües liees ä la
culture architecturale et bätie. Cela est ega-
lement souhaitable. Nous nous interrogeons
cependant sur la Strategie envisagee ici. Plutöt

que de s'appuyer sur les competences exis-
tantes de l'Office föderal de la culture et d'af-
fecter de faqon ciblee les modestes ressources
allouees, il s'agirait selon le Conseil föderal de

s'ouvrir ä de nouveaux partenaires. Pense-t-on

qu'un tel esquif, bäti sur de freies finances, soit
vraiment de taille ä regater contre les fregates
et autres canonnieres de groupes d'interets
concurrents

Ensemble vers un cap commun
Je pousse la metaphore maritime plus loin.

Un des navires amiraux de l'Office föderal de

la culture, soit la protection des monuments
historiques, prend actuellement de la gite. Le

Message culture de la Conföderation constate

que 100 millions de francs annuels seraient
necessaires pour couvrir les engagements
en cours. Mais le Conseil föderal ne veut en

fin de compte y allouer que 28,5 millions. II
pretend qu'un travail de communication plus
important serait necessaire pour legitimer
l'accroissement des engagements en cours.
Le navire amiral « Monuments historiques »

est ainsi appauvri par une armada au Service

d'interets particuliers et immediats. Dans
ce contexte, ne serait-il pas plus sense que
l'Office föderal de la culture integre le
nouveau pot alloue ä la « Culture contemporaine
du bäti» pour se concentrer sur les defis de la
coexistence entre bäti historique et contem-
porain? On pourrait ainsi montrer qu'une
qualite de construction elevee est une valeur
intemporelle et perenne - et donc par defini-
tion durable.

C'est en commun - tous les defenseurs de la

culture du bäti - que nous devons explorer de

nouvelles voies et Solutions pour coordonner

nos activites. Ce n'est qu'ainsi que nous pour-
rons nous faire entendre. Notre flotte n'est

pas grande. En revanche nous savons de quoi

nous parlons et pouvons intervenir ensemble
de maniere pointue. C'est pourquoi je souhaite

que nous nous engagions de concert pour un
environnement bäti axe sur la qualite de vie. La
Suisse depend des competences de ses

architectes et ingenieurs, paysagistes, amenagistes,

specialistes des monuments historiques et du

patrimoine. Le Manifeste pour la Culture du

bäti est une boussole autour de laquelle nous

pouvons federer nos forces. Et cela implique une
collaboration plus etendue que jusqu'ici, dans

l'optique commune d'une Suisse qui offre une
haute qualite de vie et se developpe de maniere
optimale en tenant compte de ses racines.

Philippe Bieler est President de Patrimoine suisse

www.patrimoinesuisse.ch
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LE CONTRAT D'ARCHITECTE
DANS LA PRATIQUE:
IDENTIFIER LES PIEGES -
NEGOCIER ACTIVEMENT
LES CONDITIONS

Les architectes sont sans cesse confrontes
ä des mandants qui usent de manoeuvres
deloyales. Que faut-il surveiller tout
particulierement lors de negociations
contractuelles et de contrats

Toute personne qui subvient ä ses besoins

en proposant des prestations intellectuelles
sait combien il est difficile de decrire äl'avance

cette prestation avee suffisamment de preci-
sion et de ealculer une remuneration adequate.

Les reglements SIA 102 et suivants aident les

deux parties prenantes d'un mandat a preciser
des regles du jeu reconnues et ä definir ainsi
une mecanique exacte, c'est-a-dire une for-
mule de prestation et de remuneration entre
les parties contractantes.

A tous les niveaux de l'organigramme
(politique, legislation, societe, comman-
ditaire, bureau d'etudes, etc.), differentes
conditions cadres influent depuis longtemps
sur cet heritage de la SIA. Mais ces derniers

temps, les modeles de contrat sont de plus en

plus soumis ä des pressions. Par exemple, la

jurisprudence a change sur ce qui doit etre
reglemente dans la relation de mandat et
selon la legislation sur le contrat d'entreprise.
Dans la pratique, les Operateurs du marche
tirent souvent tres fort sur la corde, mais
malheureusement pas toujours ensemble ni
dans la meine direction.

Le contrat
La signature d'un contrat ecrit comportant

la description de la prestation fournie per-
met d'assurer un avenir plus previsible pour
les deux parties contractantes. Elle engendre
diverses opportunites et divers risques com-
merciaux, en partie diametralement opposes,

qui, dans l'ideal, peuvent etre discutes et negocies

en partenariat, ouvertement et en toute
transparence.

Le contrat de l'architecte decrit les droits
et les obligations des deux parties : il definit
notamment les elements du contrat, les

prestations et les remunerations correspondantes,
la formule permettant de determiner le temps
employe et les honoraires, reglemente les frais
accessoires et fixe les delais et les dates.

L'experience m'a appris que les meilleurs
contrats sont ceux qui ont ete parfaitement
formules du point de vue technique, juridique
et du contenu, puis, dans le meilleur des cas,

ont ete mis de cote durant toute la collabora-

tion. Mais comment sont negocies des contrats
de ce genre?

La negociation du contrat
Par negociation du contrat, on entend la

phase debouchant sur l'accord des parties et

la declaration d'intention mutuelle associee,
c'est-a-dire la phase courant jusqu'ä la Signatare

du contrat. En tant que mandataire, on a

tout interet a aborder ces discussions en visant
une Situation de gagnant-gagnant. II faudrait
donc reussir ä convaincre le client de nos com-
petences afin qu'il soit pret a regier des

honoraires appropries pour la prestation. II aura
compris, gräce aux arguments fournis, qu'il
peut, en mandatant un bureau d'etudes expe-
rimente, realiser des economies considerables
dans la phase de construction et d'exploitation
qui suit.

Concretement, on distingue les phases de

negociation contractuelle suivantes:
1. Manifestation d'interet reciproque
2. Ponderation des arguments
3. Mise en balance commune des interets
4. Recherche d'un compromis

(et mieux encore, consensus)
5. Signatare du contrat

Coüt d'ouvrage determinant le temps necessaire

La notion de « coüt d'ouvrage determinant
le temps necessaire »intervient dans une large

part des contrats actuellement negocies.
On part du principe que le volume, la com-

plexite et autres facteurs d'un projet deter-
minent le temps necessaire en heures, des

elements qui sont par ailleurs recueillis
chaque annee par le Centre de recherches
conjoncturelles de l'EPF (KOF). Chaque
bureau inclut dans le calcul le taux horaire
necessaire dont il sait par experience qu'il a

besoin pour realiser decemment les travaux a

fournir. Avec ces honoraires, le bureau d'etudes

doit pouvoir ensuite s'en sortir. La question
des competences, de l'experience et de l'effi-
cacite deployees pour la realisation releve du

secret d'entreprise. L'important est de bien
etre conscient qu'il s'agit ici d'un modele d'ap-

proche reposant sur des donnees statistiques
empiriques et qu'il ne refletera donc jamais la
realite avec une precision totale.

On pourrait opposer avec raison a ce taux
determinant le temps necessaire un modele
de tarif horaire egalement decrit par la SIA,
tel que nous le connaissons par exemple pour
les avocats. Une heure commandee entraine
dans un rapport 1:1 des couts pour une heure

au taux correspondant. Ce serait, dans le cas
des prestations des bureaux d'etudes aussi, une
methode transparente et equitable, obeissant

au principe de causalite. Toutefois, eile n'est

pratiquement utilisee que pour de petits man-
dats. Personnellement, j'aimerais travailler
plus souvent avec ce modele. Outre les coüts et
le tarif horaire, il en existe d'autres, comme le

Systeme de bonus-malus, des honoraires for-
faitaires ou une combinaison de ces modeles.

Aucun d'entre eux n'a, a ce jour, pu s'imposer
de maniere eclatante. Un contrat forfaitaire
ou global sera pertinent si les prestations a

fournir peuvent etre decrites avec precision et

suffisamment tot. Mais souvent, cela n'est pos-
sible et pertinent qu'apres le devis par exemple.
A quoi les architectes doivent-ils veiller si
l'avant-projet de contrat ebauche par le man-
dant adopte le modele du coüt d'ouvrage
determinant le temps necessaire Les manceuvres

que nous enumerons ici sont particulierement
prisees et repandues parmi les commandi-
taires ou mandants.

Les manceuvres typiques du commanditaire

- Le coüt d'ouvrage determinant le temps
necessaire est ajuste ä la baisse ou ampute

par des abattements injustifies, et ce,
souvent sans que les motifs soient clairement
etablis. Malheureusement, la methode est
monnaie courante de la part de nombreux
grands maitres d'ouvrage, si bien que cette
mauvaise habitude/pratique fait de

nombreux emules.

- La categorie d'ouvrage « n » est revue ä la
baisse (p. ex. dans la question des loge-
ments locatifs face aux proprietes par
etages).

- Les differents facteurs (facteur d'ajuste-
ment r, facteur de groupe i et facteur pour
prestations speciales s) sont revus a la
baisse sans justification plausible ni
equitable.

- Les frais accessoires sont consideres
comme etant inclus.

- On use du terme mal compris de « partici-
pation aux risques » pour reporter notable-

ment, c'est-ä-dire de plusieurs mois, des

delais de paiement echus. On profite aussi
d'evenements sur lesquels l'architecte n'a

aucune influence decisive (p. ex. l'auto-
risation de commencement des travaux
par rapport ä des recours des voisins ou le

maintien d'investisseurs par rapport a la
fixation des prix) pour le versement d'une
tranche d'honoraires. Si le resultat voulu
n'est pas atteint, le montant dü de toute
maniere depuis longtemps ne sera jamais
verse. Pour que tout cela ne soit pas a sens

unique, on devrait, dans un tel cas, parier
aussi de « participation aux chances ».

- On impose des honoraires forfaitaires
sans pouvoir indiquer de maniere detail-
lee au prealable, dans le sens d'une cornpe-
tence professionnelle du commanditaire,
les taches, l'architecture, le produit, les

groupes cibles, etc. Ce qui est souvent tres
derangeant, c'est qu'un forfait soit exige,
mais que l'on avance que les delais Serres

s i a
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du fait d'etapes trop rapprochees seront
insuffisants pour accomplir les heures
calculees. C'est oublier que, dans le cadre
d'un contrat forfaitaire en principe pos-
sible, ce point particulier ne regarde en
rien le mandant. N'est-ce pas un risque ou

plutöt une chance, pour le concepteur, de

fournir des prestations plus rapidement
que le prevoit le modele de calcul gräce ä

des Processus souples et innovants Cette

fagon de vouloir le beurre et l'argent du
beurre est choquante!

- Souvent, le commanditaire argumente en

Position de force (« il y a, sur le marche,
de nombreux autres bureaux d'etudes qui
ne demandent qu'ä signer tout de suite...»).
Dans ce genre de Situation, soyez particu-
lierement prudent et critique et evaluez
bien vos limites economiques, mais aussi
emotionnelles.

- De nombreuses pages comportent des textes
en petits caracteres (CGV), en complete
contradiction avec les recommandations de

la SIA. Comment les architectes et autres
professionnels specialises peuvent-ils se

proteger efficacement de toute duperie

Voici quelques consignes elementaires:

- Negociez vos contrats en personne. C'est
l'affaire du chef.

- Ne vendez que les competences que vous
possedez reellement.

- Dans l'ideal, procurez-vous le business
plan de votre mandant et de son projet de

construction afin de disposer des meil-
leures informations possibles. Restez
concentre sur le client.

- Faites en sorte de connaitre parfaitement
les reglements SIA appropries.

- Mettez toute votre intelligence emotion-
nelle et toute votre habilete de negociateur
dans la discussion, ou faites-vous accompa-
gner par quelqu'un qui possede ces competences.

- Restez aimable et gardez la main durant les

negociations, meme dans les situations dif-
ficiles.

Les potentiels
II serait souhaitable que les eternels detrac-

teurs des contrats SIA suggerent en echange

une meilleure idee.

Personnellement, je trouverais formidable
de developper un modele de contrat qui repo-
serait davantage sur la confiance mutuelle,
composerait davantage avec les capacites de

gestion de l'architecte et s'alignerait encore
plus sur les resultats et les chiffres effectifs.
Saluons ici l'extraordinaire disponibilite
et l'ouverture d'esprit d'une serie de grands
maitres d'ouvrage publics, dont la Ville et le

Canton de Zürich, qui discutent des contrats
d'architecte avec la SIA et d'autres repre-

sentants de la Conference des associations
de bureaux d'etudes zurichois (KZPV). Ce

dialogue tres constructif se poursuit depuis
trois ans et ses resultats pourraient servir
d'exemples pour de nombreuses autres com-
munes suisses, qui, en matiere d'honoraires et
d'adjudication, s'inspirent en partie des pra-
tiques en cours a Zürich.

Dan/' Menard Contratto, architecte diplöme EPF/

SIA, fondateur et partenaire de menard partner
Projekte ag, Zürich. Apprentissage de dessinateur

en bätiment, apres la maturite pour adultes, etudes

ä l'EPF de Zürich. Enseignant ä l'EPF depuis 1996,

actuellement en economie immobiliere.

Membre du comite de la section Zürich de la SIA

depuis 2005, ces dernieres annees en qualite de

President; menard@mepp.ch

NOUVELLES REGLES
DE CERTIFICATION
DES ENTREPRISES
DE SERRURERIE ET
DE CONSTRUCTION
METALLIQUE

Adaptation ä la norme harmonisee EN 1090-
1:2009+A1:2011 et ä la loi federale sur les

produits de construction du 21 mars 2014.

Toute entreprise qui congoit, fabrique
ou applique une protection contre la corro-
sion et/ou procede au montage de structures
metalliques en Suisse doit disposer d'une
Organisation de controle interne qui assure

que l'execution des elements metalliques est
conforme aux prescriptions des normes de

structures porteuses, notamment la norme
SIA 263 - Construction en acier et la norme
SIA 263/1 - Construction en acier - specifica-
tions complementaires. Cette Organisation de

controle interne est surveillee et certifiee par
un bureau de controle accredite par la commis-
sion SIA 263. Les entreprises avec certificat de

qualification figurent dans un registre public
de la SIA. Pour l'evaluation de l'organisation du

controle interne, la norme SIA 263/1 distingue
cinq classes de qualification des fabricants
(classes Hl äH5).

Dans l'espace europeen, la certification
des entreprises de construction metallique
s'effectue selon les prescriptions de la norme
«EN 1090-1:2009+A1:2011, Execution des

structures en acier et des structures en
aluminium - Partie 1: exigences pour l'evaluation
de la conformite des elements structuraux »,

qui a ete integree en tant que norme SN EN
dans les normes suisses et harmonisee en
2012 par la Commission europeenne. Cette
harmonisation de la norme EN 1090-1 et la

loi sur les produits de construction adoptee

par les Chambres federales (voir TRACES
18/2014) ont oblige la commission SIA 263
ä adapter les regles de certification des

entreprises de construction metallique, afin
d'eviter des entraves au commerce entre la
Suisse et l'espace europeen. Ces entraves
sont evitables uniquement si l'organisation
de controle interne des entreprises suisses et

europeennes sont evaluees selon les memes
regles et certifiees avec les memes attesta-
tions de qualification.

La validite des dispositions transitoires de

la loi federale sur les produits de construction,
entree en vigueur le 1er octobre 2014, expire le

30 juin 2015. Par consequent, toute mise en

soumission de travaux de construction metallique

doit, au plus tard ä partir de cette date

d'expiration, contenir des donnees de classe

d'execution selon la norme EN 1090-2 (EXC1,

EXC2, EXC3 ou EXC4). Le texte de soumission

devrait alors indiquer la classe d'execution

sous la forme « EXC2 ou äquivalent». La
loi federale sur les produits de construction et
l'ordonnance sur les produits de construction
precisent les eventuelles exceptions ä cette
reglementation.

Le rectificatif a la norme SIA 263/1 (voir
www.sia.ch/correctif) offre une aide au choix
correct de la classe d'execution en fonction
des classes de consequences de dommages,
de la categorie de Service et de la categorie de

production. Le rectificatif permet egalement
d'evaluer l'equivalence entre les deux diffe-
rents certificats de qualification, suisse et

europeen. II fournit ainsi un instrument aux

concepteurs et aux maitres d'ouvrage pour
juger et accepter les qualifications des

entreprises lors de l'adjudication de travaux de

construction metallique, jusqu'a ce que toutes
les entreprises suisses puissent etre certifiees
selon la norme EN 1090-1.

Diego Somaini est President de la commission

de la norme SIA 263 Construction en acier;
somaini@fuerstiaffranchi.ch

sia
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MANIFESTEZ VOTRE
ATTACHEMENT ET VOTRE
SOUTIEN AUX DEBATS
URBANITES!

Les debats Urbanites de la SIAVaud donnent
six fois par annee la parole aux multiples
acteurs de la ville et de l'amenagement du
territoire: mandataires, maitres d'ouvrages,
entreprises, collaborateurs des administra-
tions publiques, autorites politiques, etu-
diants, usagers.

URBANITES
DEBATS PUBLICS AUTOUR DU TH^ME DE LA VILLE

Autour de thematiques d'actualite propres
au domaine de renvironnement bäti, les
Urbanites invitent au partage d'informa-
tion, aux echanges d'experience et a la dis-
cussion. Cette volonte de rassembler et de

faire interagir les acteurs de l'environnement
bäti trouve aussi son echo dans le cercle des

Amis d'Urbanites, cree en 2011 alors que les

Urbanites fetaient leurs dix ans.
Aidez-nous ä faire vivre les debats

Urbanites et contribuez ä leur essor en venant
agrandir le cercle de leurs Amis! Blanc ou

rouge, ä titre individuel ou ä titre d'entreprise /
institution, votre soutien pour la prochaine
saison contribuera ä la poursuite et au develop-
pement de nos debats publics qui, rappelons-le,
s'accompagnent de comptes-rendus disponibles

sur notre site internet. L'appel est lance

par le biais du flyer encarte dans ce numero du

magazine TRACES, notre partenaire media.
La prochaine saison des Urbanites est en

cours de preparation et il sera question, entre
autres, de geobiolog'ie, d'amenagement du
territoire et de reutilisation des materiaux de

construction. Plus d'infos: www.vd.sia.ch/
urbanites.

Nicole Schick, SIA Vaud

La norme SIA118 dans la pratique
17 et 18 septembre 2015 (2 jours), Lausanne, 9h00 - 17h30

Code AB83-15, informations et inscription: www.sia.ch/fonri

CAS en expertise technique dans l'immobilier
19 septembre 2015 (9 mois), Fribourg

Inscription en ligne: www.heia-fr.ch/fotmation-continue

Diagnostic amiante
21,22,28 et 29 septembre 2015 (4 jours),
Geneve, 8h30 - 16h30

Code DIA04-15, inscription en ligne: franzi@ecoservices.ch

Normes SIA180 et SIA382/1+2
23 septembre 2015, Geneve, 8h30-12h30

Inscription en ligne: www.fe3.ch

Rectificatif ä l'articie « Assemblee des delegues »

(TRACES 11/2015, pp. 22-23)
Les propos rapportes dans l'intertitre de la cinquieme partie
«Nous avons dissuade nos membres de signer la Charte >> et
ä l'interieur de la cinquieme partie«Ici a Geneve. nous subis-

sons la forte pression des prestataires de l'UE (France) qui
se bousculent dans le canton» ne correspondent pas aux

propos tenus par la presidente de la section Geneve, Nadine

Couderq. Le comite de la section Geneve n'a pas dissuade

ses membres de signer la Charte «Honoraires equitables

pour des prestations qualifiees», mais les a simplement infor-

mes par ecrit que le comite de la section a decide de ne pas
signer la Charte et que chaque membre de la section reste
libre de signer ou non ce document.

La presidente de la section Geneve a pris note avec satis-
faction de la volonte d'ouverture du dialogue de la SIA avec
la section genevoise sur ce sujet.
La redaction des pages SIA s'excuse de ces erreurs.

INFRASELECT
Reguier au lieu d'obscurcir
Les verres de protection solaire INFRASELECT reglent precisement le
niveau d'assombrissement. Ainsi les transmissions de lumiere et de chaleur
sont adaptees individuellement et permettent d'eviter la surchauffe des
locaux lors de fortes expositions au soleil. Ceci en conservant une Vision
parfaitement transparente vers l'exterieur.

Verre protegeant
les oiseaux *
Reflexion exterieure 12% ^ FLACHGLAS

verre est notre univers SCHWEIZ

Vous pouvez obtenir de plus amples informations aupres des sites

suisses de Flachglas ä Wikon, Thoune et Münchenbuchsee, sur le

site Internet www.flachglas.ch ou par e-mail ä info@flachglas.ch.
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